
VILLE DE RODEZ 
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2025 
Délibération N°2025-139 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

Commune de Rodez 
Hôtel de Ville 
Place Eugène Raynaldy BP 3119 12031 RODEZ Cedex 9  
Tél : 05 65 77 88 00 

L’an 2025, le vendredi 14 novembre, à 17h00, le Conseil municipal de la Ville de Rodez, dûment convoqué le vendredi 7 novembre 
2025, s’est réuni, en séance publique à l’Hôtel de Ville, sous la Présidence de M. TEYSSEDRE Christian, Maire de Rodez. 

Conseillers présents (30) 

Mesdames ABBOU Nadia, ALAUZET Céline, BERARDI Marion, BERTAU Iléana, BEZOMBES Martine, BULTEL-HERMENT Monique, 
CASTAGNOS Fabienne, COLIN Laure, CROUZET Maryline, ECHENE Eléonore, FAUX Mathilde, HER Anne-Christine, SOUNILLAC Marie-
France, TAUSSAT Régine, VARSI Florence, VIDAL Sarah. 

Messieurs BOUGES Jean-François, CESAR Alexis, COSSON Jean-Michel, CORTESE Franck, DONORE Joseph, FERRAND Bernard, 
FOURNIE Francis, JULIEN Serge, LAURAS Christophe, LIEGEOIS Patrick, RAUNA Alain, TEYSSEDRE Christian, TIXIER Alain, VIDAMANT 
François. 

Conseillers excusés et représentés (5) :  
CLOT Marie-Noëlle  a donné pouvoir à   BULTEL-HERMENT Monique 
COMBET Arnaud  a donné pouvoir à  VIDAL Sarah 
GOMBERT Benjamin a donné pouvoir à  ALAUZET Céline 
MONESTIER-CHARRIE Anne-Sophie a donné pouvoir à  CORTESE Franck 
RUBIO Frédéric  a donné pouvoir à  LAURAS Christophe 

Secrétaire de séance : COLIN Laure 

DELIBERATION N°2025-139 - BUDGET PRINCIPAL COMMUNE - GARANTIE D’EMPRUNT HABITER 12 – 14 avenue Tarayre à 
Rodez 

Rapporteur : Christophe LAURAS 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code civil ; 
Vu le Contrat de Prêt N° 177576 en annexe signé entre : HABITER 12 ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et 
consignations ; 
Vu le Contrat de Prêt N° ACV0001310 en annexe signé entre : HABITER 12 et Action logement services ; 
Vu le plan local de l’habitat du 29 juin 2021 ; 

Considérant ce qui suit : 

SOLIHA d’Aveyron et sa structure dédiée l’Union d’Economie Sociale « Habiter 12 » ont pour objet la production de logements 
d’insertion économique et sociale, sur l’ensemble des territoires ruraux et périurbains de l’agglomération. A ce titre, Habiter 12 
souhaite réhabiliter 4 logements sociaux situés au 14 avenue Tarayre à Rodez.  

Le plan local de l’habitat votée le 29 juin 2021 pour une période de 5 ans prévoit notamment que la couverture de la garantie 
d’emprunt soit répartie, à concurrence de 50%, entre la Communauté d’agglomération et la commune sur laquelle l’OPH 
intervient. L’article  
L 2252-5 du Code général des collectivités territoriales précise que la commune conserve la possibilité, nonobstant le transfert de 
la compétence en matière de logement ou d’habitat à son EPCI, de garantir des emprunts pour les opérations de constructions ou 
d’amélioration de logements sociaux. 

Membres du Conseil municipal 
En exercice : 35 
Présents : 30 
Conseillers excusés et représentés : 5 
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Le programme porté par HABITER 12 sera financé par 2 prêts aux caractéristiques suivantes : 

Opération 
concernée  

Organismes préteurs  Montant 
total du 
prêt en 
euros 

Durée en 
années  

Index Num de 
contrat  

4 logements 
sociaux 

Caisse des Dépôts et 
Consignations – prêt 
total 217 118 € 

38 472 80 Livret A 177576 

56 856 80 Livret A 177576 

25 656 40 Livret A 177576 

96 134 40 Livret A 177576 

Action logement 
services prêt total 
164 192 € 

100 282  30 0.75% N° 
AVC0001310 

63 910 30 0.75% N° 
AVC0001310 

Les contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la présente délibération. 

Il est proposé au Conseil municipal d’accorder :  

 La garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 217 118,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du Contrat de prêt N° 177576 constitué de 4 Ligne(s) du Prêt. La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme 
en principal de 108 559€ augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 La garantie d’emprunt à hauteur de 50 % pour le remboursement des prêts action logement services d’un montant de 
164 192 € souscrit par l’emprunteur auprès d’Action logement services, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt n° AVC00011310 constitué de deux lignes de prêt. La garantie de la collectivité est accordée à 
hauteur de la somme en principal de 82 096 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale des Prêts et jusqu’au complet remboursement de ceux-ci et porte 
sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations et Action logement services, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

La Commission Ville Durable a émis un avis favorable à l’unanimité sur ce dossier. 
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Le Conseil municipal à l’unanimité, par 35 voix pour : 
- accorde une garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 217 118,00 euros souscrit 

par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt N° 177576 constitué de 4 Ligne(s) du Prêt. La garantie de la collectivité est accordée à hauteur 
de la somme en principal de 108 559€ augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
prêt ;

- accorde une garantie d’emprunt à hauteur de 50 % pour le remboursement des prêts action logement services d’un montant de 
164 192 € souscrit par l’emprunteur auprès d’Action logement services, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt n° AVC00011310 constitué de deux lignes de prêt. La garantie de la collectivité est accordée à 
hauteur de la somme en principal de 82 096 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
prêt ; 

- engage la ville de Rodez pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges du Prêt ; 

- autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt et tout document pouvant intervenir pour l’exécution de la présente 
délibération 

Secrétaire de séance 
Signé : Laure COLIN 
Acte dématérialisé 

Le Maire 
Signé : Christian TEYSSEDRE 

Acte dématérialisé 

Le Maire certifie exécutoire la présente délibération 
Publiée le 21 novembre 2025 
Transmise en Préfecture le 21 novembre 2025 

Délais et voies de recours 
Conformément aux articles R421-1 et R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision est susceptible de recours administratif auprès 
de Monsieur le Maire ou de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulouse, directement par courrier ou par l’application 
informatique « Télérecours Citoyens » via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication et transmission 
en Préfecture. 
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